
Beratungsstelle für Unfallverhütung in der Landwirtschaft (BUL) 
Service de prévention des accidents dans l’agriculture (SPAA) 

Servizio per la prevenzione degli infortuni nell’agricoltura (SPIA) 

 
 

BUL l Picardiestrasse 3 l 5040 Schöftland l +41 62 739 50 40 l bul@bul.ch l www.bul.ch  
SPAA l Grange-Verney 2 l 1510 Moudon l +41 21 557 99 18 l spaa@bul.ch l www.spaa.ch 
SPIA l In Pièza 12 l 6705 Cresciano l +41 91 851 90 90 l spia@bul.ch l www.spia.ch 

Communiqué de presse 

Nouveau centre de formation sur les nacelles élévatrices PEMP 
 
Moudon, 20.09.2023 – Pour les travaux en hauteur, une nacelle élévatrice offre plus de sécurité 
qu'une échelle. L’utilisateur de nacelles élévatrices doit non seulement résister au vertige, mais 
également disposer de la formation appropriée. Pour cela, le Service de prévention des accidents 
dans l'agriculture (SPAA), en sa qualité de centre de formation certifié par l'ASFP (Association Suisse 
des Fournisseurs de Plateformes de travail), propose désormais les cours requis. 
 
Une formation adéquate est nécessaire 
L'utilisation de nacelles élévatrices est considérée comme travail avec dangers particuliers. Selon 
l'art. 8 de l'OPA et la directive 6512 de la CFST, les travaux comportant des dangers particuliers ne 
peuvent être effectués que par des travailleurs formés à cet effet.  
La formation pour l'utilisation de nacelles élévatrices est ouverte aux personnes de plus de 18 ans, 
en bonne forme physique et mentale, qui ne souffrent pas du vertige et qui sont conscientes de 
leurs responsabilités dans l'utilisation des machines et des véhicules. Les apprentis des professions 
agricoles peuvent suivre la formation dès l'âge de 15 ans (réglementation d'exception selon les 
mesures d'accompagnement dans la formation professionnelle initiale).   
 
Nouveau centre de formation 
Depuis juillet 2023, le SPAA est certifié comme centre de formation par l'Association Suisse des 
Fournisseurs de Plateformes de Travail (ASFP). La formation d'une journée comprend des séquences 
théoriques ainsi que l'application/exercice pratique et se termine par un examen.   
Après avoir réussi l’évaluation, les participants sont capables d'utiliser les nacelles élévatrices en 
toute sécurité et de manière responsable. La formation du SPAA traite des catégories de nacelles 
élévatrices suivantes, selon la norme SN EN 280 : 

• 1a Statique verticale : Nacelles élévatrices verticales sur support  
• 1b Flèche statique : Nacelles élévatrices à flèche sur véhicules 
• 3a Mobile verticale : Nacelles élévatrices verticales mobiles pendant l'utilisation  
• 3b Flèche mobile : Nacelles élévatrices à flèches mobiles pendant l'utilisation 

 
Offre de formation mobile 
Actuellement, les formations du SPAA sur l'utilisation des nacelles élévatrices sont dispensées sur 
les sites de Kölliken AG, St. Gallen-Winkeln, Koppigen BE, Fribourg et Genève. D'autres lieux de 
formation en Suisse alémanique et en Suisse romande sont ajoutés régulièrement.  
L'offre de formation est particulièrement intéressante pour les entreprises qui comptent plusieurs 
collaborateurs : En effet, le SPAA propose également l'organisation de formations internes 
directement sur le site de l’entreprise. Les formations sur les nacelles élévatrices du SPAA sont 
reconnues comme formations continues OACP et pour agriTOP. 
 
Informations sur la formation sur les nacelles élévatrices du SPAA  

Formation de base et continue (bul.ch) 
 
Renseignements complémentaires: 
Stéphane Seuret 
Responsable de formation 
+41 21 557 99 18 
stephane.seuret@bul.ch 

https://www.bul.ch/fr-ch/cours-et-offres/cours?Category=C10

